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Céret, le  24 mai 2019. 

 
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  DU 13 MAI 2019 

 
 

 
Participant.e.s : Bernard Lambert, Pilar Lopez, Claudette Montel, Gérard Montel, 

Guy Rampon,  François Batlle, Maurice Bénichou, Brigitte Roussel, Françoise 
Taradellas. 

 

Excusé.e.s : Christiane Agrafeil-Colis, Arlette Taramini, Jean-Pierre Taradellas. 
Pouvoir de JP. Taradellas pour F. Taradellas.  

 
 

Bernard Lambert ouvre la séance : 
 

 
1. APPROBATION DU C.R. DU  du C.A. du 25.03.2019. 

 
Le compte rendu du C.A. a été adopté à l’unanimité. 

 
2. FÊTE DU CLUB 

 
La fête du Club a été programmée le 22.09.2019 (voir C.R. du C.A. du 

25.03.2019). Quelques jours après ce C.A., nous avons appris que la 

manifestation #ARAVIA - organisée par la C.C.V. - était planifiée à la même date 
au complexe « Les Echards »  au BOULOU. 

 
Plusieurs options sont possibles : 

 
• déplacer  notre fête en juin ou septembre 

• associer la fête du club avec l’Assemblée Générale 
• associer notre fête à la manifestation #Aravia 

 
Maurice B préconise de scinder les deux. 

Bernard L précise que jumeler la fête peut être complémentaire. Nous avons 
toujours répondu présents jusqu'à ce jour aux précédentes éditions #Aravia. Il est 

inimaginable que L.R.C. ne soit pas partie prenante de cette manifestation 
destinée à promouvoir les déplacements doux compte tenu du fait que nous 
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sommes le seul club de randonnée sur la communauté de communes. Par ailleurs, 
rappelons que la C.C.V. a fait de notre Association un partenaire privilégié en lui 

confiant chaque année l'entretien et le balisage de ses sentiers ce qui procure un 
revenu significatif à notre association.  

Nous sommes conviés à une réunion préparatoire en Mairie le 21.05. 
 

Décision a été prise et confirmée lors de cette réunion que L.R.C. participera à 
l'édition 2019 de #Aravia le dimanche 22 septembre. Un C.A. dédié à la 

préparation de cette journée est programmé le mercredi 5 juin à 14h au local rue 
Amade à Céret. 

/… 

2. BALISAGE SENTIERS C.C.V. 
 

Françoise T, fait le point sur la situation. 
Les équipes de baliseurs sont sur le terrain, certains balisages sont achevés, 

d’autres en cours :  
 

Rando n° 5 – Le Ventous . OK. Guy R. 
Rando n° 4 -  Pèlerinage St Ferréol. OK Jacques R. Gérard M et Jean-Pierre T. 

Rando n° 11 – du Vieux village les lacs. OK. Christian  A et Jean-Pierre T 
Rando n° 1 – Chemin des Mas (Balisage prévu du 20 au 25.05 Bernard L et A. 

Bachès) 
Rando n° 10 – sur les traces des Trabucayres ( En cours) François B et Daniel M. 

Rando n° 3 – Sentier de Taillet (En cours) Jacques R et Bernard L. 
Rando n° 15 – L’Albère. OK. Jean-Pierre T 

 

Les travaux de balisage sont bien avancés. Nous pourrons tenir nos engagements 
soit restituer pour fin mai les rapports à la Communauté de Communes du 

Vallespir.  
 

Pour information, la C.C.V. a donné son accord de principe pour que la convention 
soit reconduite d'année en année (validation attendue le 29 mai en séance 

plénière du Conseil Communautaire). 
 

4. COTISATION  2019-2020 
 

La part "licence" va passer - pour la saison 2019-2020 - de 30 à 31€ ce qui 
signifie que, si nous restons au tarif de 42€, la part restante pour L.R.C. passera 

de 12 à 11€. 
 

Faut-il, en conséquence, augmenter la cotisation de 1€ ? 

 
Est-il raisonnable d'augmenter la cotisation de 1€ - enjeu global pour le club de 

260€ sur le budget annuel - alors que le fonds associatif ne cesse de croitre pour 
atteindre fin 2018 près de 19500€ ? 

 
Après échanges de points de vues, la décision est mise au vote : 

 
Maintien de la cotisation à 42€ : 1 contre - 9 pour. 
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La cotisation 2019-2020 reste fixée à 42€ - La cotisation pour les membres 
prenant la licence dans une autre association fédérée reste à 18€. 

 
5.TROUSSE SECOURS ANIMATEURS 

 
Il est prévu de planifier une réunion avec les personnes ayant répondu présentes : 

Claudette M se charge de se mettre en rapport  Agnès Morel, Cathy Pages et  
Joelle Débonnaire. 

Françoise T transfère les mails réceptionnées par les intéressées. 
 

6.ESPACE L.R.C. DANS LE CLOUD 

 
Il a été évoqué de créer un espace dans le CLOUD. 

C’est une nécessité, cela permettrait de regrouper toutes les archives de 
l’Association. Bernard L étudie la question. 

 
7.BANQUE SÉJOURS (BNP) 

 
Un changement de banque a été demandé pour plus de facilités (la consultation 

du compte courant à la B.N.P.est payant pour une association alors qu'il est 
gratuit au Crédit Agricole). Il est décidé de prendre l’attache du Crédit Agricole. 

 
8.ACQUISITION CARTE BANCAIRE 

 
Suite à des difficultés de paiements par chèque, il a été évoqué l'idée de faire 

l’acquisition d'une carte bancaire à disposition du trésorier. 

Guy R précise qu’il ne rencontre pas de difficultés à ce jour et qu’il n’est pas 
nécessaire de se doter d’une carte bancaire. 

 
9.TENUE A JOUR DU SITE  

 
Bernard L  évoque qu’une lecture régulière du site serait nécessaire et demande si 

l’un d’entre nous se sent concerné pour cette tâche. 
Aucun volontaire, tout le monde « posera » un œil attentif à la date des 

manifestations. 
 

10.ORGANISATION D’UN SÉJOUR - RESPONSABILITÉ 
 

Bernard L précise que les adhérents participant à un séjour qui le souhaitent 
peuvent prendre  une assurance annulation. Elle leur permet, en cas de force 

majeure, d'être remboursé de toute ou partie des coûts du séjour.  

 
Concernant l’organisateur - un animateur du club -, aucune solution n'est offerte 

par la F.F.R. en cas d'annulation du séjour. En clair, si l'animateur est dans 
l'incapacité d'animer le séjour, c'est lui qui, sur ces propres deniers, doit 

rembourser les participants. 
 

Ce point doit être approfondi avec la personne en charge de l'affiliation Tourisme 
au sein du C.D.R.P. 66.  
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11.ORGANISATION DE LA RANDONNÉE DE LA RONDE CÉRÉTANE 2019 

 
Prochaine édition de la RONDE CÉRÉTANE, le 15 septembre. 

Rose-Marie Monge coordonnait l'organisation de cette randonnée : appel aux 
bénévoles, affectation aux différents postes, etc.. Elle ne souhaite plus poursuivre. 

 
Bernard L et Françoise T prennent le relais. 

 
12.FÊTE DÉPARTEMENTALE DE LA RANDONNÉE EN 2021 

 

Bernard L demande si nous serions volontaires pour accueillir la Fête 
Départementale pour la 36è année de la RANDONNÉE CÉRÉTANE. 

 
Les administrateurs présents n'y sont pas opposés mais, avant de valider l'accord,  

demandent plus de précisions sur la charge de travail que représente pour le Club 
l'organisation sur la commune de cette fête. 

 
Rose-Marie Monge viendra nous  présenter plus en détails l'organisation de cette 

manifestation au début du prochain C.A. le 1ER JUILLET à 14h00 au local. 
 

13.POINT SUR LES ADHÉSIONS 
 

Guy nous informe que nous sommes 264 adhérents (266 en 2017-2018 à la fin de 
la saison). 

 

14.TABLEAU RANDO SANTÉ 
 

Pierrette Pelle - qui apprécie la R.S. - regrette qu’il n’y ait que 2 sorties par mois.. 
Elle a proposé au C.A. de conduire des sorties du niveau R.S. qui seraient 

nommées "Rando Douce" puisqu'elle ne détient pas le label animateur R.S.. 
 

Le C.A. ne souhaite pas rajouter une énième sortie qui rendrait plus difficile 
encore à lire notre tableau. Il lui sera proposé d'animer des sorties répondant aux 

critères de la R.S. qui seront notées comme telles sur le programme pour autant 
que l'un des 5 animateurs agrée.e.s soit participant à la sortie. Bernard L lui a 

communiqué cette décision. 
 

15.FÊTE DU SPORT LES 22 et 23 JUIN 
 

Nous tiendrons un stand le dimanche matin (ce sera une sorte de forum bis) mais 

ne proposerons pas d'animation vu le peu de succès rencontré en 2018. 
Françoise T récupère le flyer du Comité…. 

Personnes disponibles pour ces journées : Maurice B. Brigitte R. Claudette et 
Gérard M. Bernard L. (présence dès 8h30 le dimanche 23 juin place Henri 

Guitard). 
 

16.DON – COMMUNE DE NÉBIAS 
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En remerciements pour l’accueil que nous a réservé le Maire de la Commune de 
NÉBIAS , il est décidé d’adresser un don d’un montant de 50€ aux œuvres sociales 

de la Ville. 
Guy R prépare un chèque à l’ordre du Trésor Public. 

Françoise T prépare et envoie une lettre de remerciements. 
 

17.GRILLADE SAINT FERRÉOL – BÉNÉVOLES RONDE CÉRÉTANE  
 

Françoise T adresse un mail aux participants pour leur rappeler d’apporter les 
couverts… et on se retrouve à 11h à Saint-Ferréol. 

 

 
Prochaines réunions 

 
Prochaines réunions :  

Mercredi 5 JUIN à 14h C.A. dédié à la préparation #Aravia-Fête 
Lundi 1ER JUILLET 2019 à 14h C.A. ordinaire 


